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G U I D E D E L E C T U R E 

ACTE DE CONTREFAÇON : BREVET ULTERIEUR *** 



I - LES FAITS 

- 18 Octobre 1957 

- 27 Novembre 1967 

7 Février 1969 

- 26 Août 1980 

- 26 Septembre 1980 
- 30 Juin 1982 

Dépôt et publication ultérieure d'un brevet 
français LAUNAY portant sur une formule de plaques 
d'immatriculation avec recours à deux feuilles 
distinctes combinées selon un procédé (1). 
Dépôt d'un brevet Henri portant sur une plaque 
d'immatriculation avec recours à deux feuilles 
distinctes combinées selon un procédé (2). 
Dépôt d'un brevet BRIDOU portant sur une plaque 
d'immatriculation obtenu par recours à deux 
feuilles distinctes combinées selon un procédé 
(?). 
SEP exploite le brevet BRIDOUX 
FABRICAUTO, demandeur, assigne SEP, défendeur en 
contrefaçon 
SEP réplique par voie de : . demande reconvention
nelle en annulation du brevet Henri 

. défense au fond con
testant la contrefaçon du brevet Henri. 
TGI LILLE : - rejette la demande reconventionnelle 
en annulation du brevet HENRI 

- fait droit à la demande en contrefa
çon 
SEP fait appel 
DOUAI infirme le jugement : 
-"Attendu que les deux brevets (LAUNAI et HENRI) 
ont en commun la dualité des plaques destinées à 
former un ensemble, la formation en relief des 
caractères, chiffres ou dessins, en utilisant la 
plaque la plus épaisse et leur pénétration au 
travers de la plaque supérieure minoe de manière à 
se détacher du fonds coloré qu'elle présente; mais 
attendu qu'au stade du procédé par lequel ce 
résultat est obtenu, il apparaît que le brevet 
HENRI consacre une opération d'estampage telle que 
les éléments de la plaque traversée par les formes 
de la plaque inférieure qui y correspondent sont 
éliminées en même temps qu'elle s'accomplit... 



Attendu... que l'antériorité de l'un -par rapport à 
l'autre, ne peut, au maximum, qu 'être considérée 
comme partielle; qu'ainsi, la demande formée de ce 
chef par la société appelante doit être rejetée". 

-"Attendu qu'en l'espèce il établit que les 
sociétés intimées (FABRICAUTO) ne mettent pas en 
cause la validité du brevet BRIDOUX alors que la 
contrefaçon qu'elles soutiennent postule ainsi 
qu'il a été précisé non la simple fabrication de 
plaques d'immatriculation formées de deux éléments 
assemblés pour réaliser les motifs et le fonds sur 
lequel ils apparaissent, mais que ce résultat 
découle de la même technique; que dès lors, force 
est d'admettre qu'ils consacrent, en l'absence 
d'une mise en cause de sa validité, le droit à 
fabrication de plaques suivant un procédé à 
considérer jusqu'à nouvel ordre comme répondant à 
l'exigence de nouveauté; Attendu, dès lors, que 
ces plaques d'immatriculation fabriquées et 
commercialisées par la société SEP, procédant d'un 
mode de réalisation distincte de celui que 
définissent le brevet HENRI et son certificat 
d'addition, ne peuvent pas être considérés comme 
contrefaisants". 

: FABRICAUTO forae un pourvoi en cassation 
- 4 Juillet 1984 : La Chambre commerciale rejette le pourvoi : 

"Attendu que la Cour d'appel qui a relevé que la 
Société SEP, titulaire du brevet BRIDOU, ne 
faisait que mettre en oeuvre ce- brevet dont la 
validité n 'était pas contestée, a par ce seul 
motif légalement justifié sa décision". 



II - LE DROIT 

- Le Tribunal de LILLE puis la Cour de DOUAI ont rejeté la demande 
en annulation du brevet HENRI, au moins en ce qu'il couvre un procédé de 
fabrication des plaques d'immatriculation, le dispositif, lui-même ayant 
été révélé par le brevet LAUNAY. 

- Le problème posé était, alors, de savoir si les actes 
d'exploitation accomplis par SEP reproduisaient ou non le procédé 
légitimement approprié par le brevet HENRI. 

A cette question le Tribunal de LILLE avait répondu par 
l'affirmative. 

- La Cour de DOUAI, puis la Chambre commerciale de la Cour de 
cassation interposent entre cette question et la réponse donnée une 
nouvelle interrogation : le fait que le procédé utilisé par le défendeur 
à l'action en contrefaçon soit revendiqué par un brevet lui appartenant 
postérieur au dépôt du brevet du demandeur : 

. impose-til le succès d'une action préalable 
engagée par le demandeur d'une action en annulation du brevet du 
défendeur ? 

. constitue-t-il un fait justificatif de l'acte 
d'exploitation du défendeur ? 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des -parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (FABRICAUTO) 

prétend que l'existence d'un brevet ultérieur du défendeur n'écarte 
pas par lui-même, le caractère contrefaisant des actes d'exploitation de 
son titulaire. 

b) Le défendeur en contrefaçon (SEP) 

prétend que l'existence d'un brevet ultérieur du défendeur écarte 
par lui-même, le caractère contrefaisant des actes d'exploitation de son 
titulaire. 



2°) Enoncé du problème 

L'existence d'un brevet ultérieur du défendeur écarte-t-il, par 
lui-même, le caractère contrefaisant des actes d'exploitation de son 
titulaire ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que la Cour d'appel qui a relevé que la société 

SEP, titulaire du brevet BRIDOUX, ne faisait que mettre en 

oeuvre ce brevet dont la validité n'était pas contestée, a 

par ce seul motif légalement justifié sa décision". 

2°) Commentaire de la solution 

.-. La confomnité d'un acte d'exploitation à un brevet n'exclue pas 
le caractère contrefaisant de cette exploitation. Deux cas de figure 
doivent, alors, être distingués : 

- Première Hypothèse : le brevet numéro 2 est annulable parcequ'il 
emprunte l'enseignement d'un brevet antérieur numéro 1 : l'acte 
d'exploitation de cet enseignement vaudra acte de contrefaçon. 

- Deuxième hypothèse : le brevet numéro 2 est valable : il peut 
être contrefaisant. 

Le simple fait, par conséquent, qu'une information soit couverte 
par un brevet n'en écarte pas le caractère contrefaisant, quelle que 
soit la situation de ce deuxième brevet, annulable ou non. 

Le fait de prétendre le contraire et d'imposer, par conséquent, à 
un demandeur en contrefaçon d'obtenir préalablement au succès de son 
action, l'annulation du brevet n° 2 revient à écarter la deuxième 
hypothèse de contrefaçon et à refuser la distinction entre la validité 
d'un brevet et le caractère contrefaisant de son exploitation. 



.-. Nous ne pouvons, alors, qu'approuver à cent pour cent les 
observations faites par notre ami J.P MARTIN, (JCP-E 1985.14337) : 

"Pcœeilte oonolusion revient à déclarer que le simple fait, 
pour un défendeur en contrefaçon, d'avoir déposé un brevet 
dont la validité n 'est pas mise en cause par le demandeur en 
contrefaçon confère au premier toute liberté d'exploitation 
par rapport au brevet antérieur du demandeur ! 
L'erreur commise par la Cour de Cassation et par la Cour de 
Douai provient d'une interprétation erronée de la définition 
légale du brevet suivant laquelle le brevet confère à son 
titulaire ou à ses ayants cause un droit exclusif 
d'exploitation. 

Nombreux sont ceux qui déduisent de cette définition que le 
seul fait de posséder un brevet donne le droit d'exploiter 
l'invention que celui-ci décrit. 

Cette déduction omet tout simplement le fait que ce droit 
d'exploitation reste soumis à l'existence éventuelle d'un 
droit antérieur constitué par un brevet premier dont 
l'invention décrite au brevet second peut être titulaire. 
En d'autres termes, la mise en oeuvre d'un bvrevet de 
perfectionnement peut entraîner la reproduction de 
caractéristiques valablement protégées par un brevet 
antérieur, et de ce fait la contrefaçon de celui-ci. 
Il est vraiment consternant que la Cour de cassation ait 
commis une erreur de droit aussi fondamentale". 

Le simple fait de déposer un brevet, fut-il largement voisin d'un 
titre précédent, ne constitue pas en lui-mime un acte de contrefaçon 
(TGI Paris 16 Octobre 1971, PIBD 1972. III.57), il ne saurait constituer 
la justification -fut-elle provisoire- d'un acte de contrefaçon. 

Alors que la loi du 27 Juin 1984 (voir JM.MOUSSERON, Dossiers 
Brevets 1984.4) vise à faciliter et accéler l'action en contrefaçon, il 
serait absurde de prévoir, au même moment, que celle-ci peut être 
allongée par la simple précaution prise par le défendeur de déposer un 
brevet reproduisant l'enseignement du brevet qu'il entend contrefaire. 



2" Cass. corn. 4 juillet 1984 

LA C O U R ; — Sur les deux moyens, pris en leurs diverses branches : 
— Attendu qu'il est fait grief à l 'arrêt a t taqué (Douai, 30 juin 
1982) d 'avoir débouté les sociétés Fabricauto et Essarauto 2000 de 
leurs actions intentées contre la société Signalisation et Publicité 
(S.E.P.) t i tulaire du brevet n" 69.032.19 déposé le 7 février 1969 
(brevet Bridoux) pour contrefaçon du brevet n° 1.553.030 déposé 
le 27 novenabre 1967 (brevet Henry) et du certificat d 'addit ion n" 
94.687 déposé le 20 juin 1968, alors que, selon le pourvoi, d 'une 
part , en écar tan t la contrefaçon du brevet Henry et de son addi
tion reprochée à la société S.E.P. pour la raison qu 'un brevet 
Bridoux, postér ieur à ce brevet Henry aurait confié à la société 
S.E.P. un droit à la fabrication de plaques suivant le procédé 
qu'i l décri t , l 'arrêt méconnaî t les principes que les lois des 5 
juillet 1844 et 2 janvier 1968 at tachent aux brevets d' invention et 
aux effets de ceux-ci, alors que, d 'autre part , en s 'a t tachant ainsi 
à retenir ce qui dans la fabrication S.E.P. correspondait au brevet 
Bridoux lui-même apprécié dans ses différences avec le brevet 
le certificat d 'addi t ion Henry, l 'arrêt méconnaît la règle selon 
laquelle, en appl icat ion des textes précités, la contrefaçon s'ap
précie par les ressemblances et non par les différences, alors qu'en 
outre, pa r l'effet de cette erreur, l 'arrêt est entaché d'un manque 
de base légale au regard des mêmes textes dans la mesure même 
où, infirmant à cet égard la décision des premiers juges, il ne 
recherche cependant aucunement si les fabrications de la société 
S.E.P. décrites dans le procès-verbal de saisie ne reproduisent pas 
les caractér is t iques essentielles du brevet Henry préalablement 
déclarées valables en ce que ce brevet consacre une opérat ion 
d 'es tampage telle que les éléments de la plaque traversée par les 
formes de la plaque inférieure qui y correspondent sont éliminés 
en m ê m e t emps qu 'e l le s 'accomplit ; alors qu 'également une 
même omission se rencontre à l'égard du certificat d 'addit ion et 
de ses caractér is t iques ; qu'il y a aussi violation des lois de 1844 
et de 1968, alors que de plus le dispositif de collage n'était aucune
ment invoqué dans l 'action en contrefaçon exercée sur le fonde
ment du brevet Henry ; que l 'arrêt méconnaît ainsi les données 
du litige et l 'article 4 du Nouveau Code de procédure civile, et 
alors qu'enfin de toute façon le brevet Henry ne prévoit à aucun 
moment que la fixation par collage qu'il décrit est provisoire ; 
qu 'en en décidant au t r emen t l 'arrêt viole la loi de ce brevet et les 
lois des 5 juillet 1844 et 2 janvier 1968 ; — Mais a t tendu que la 
Cour d 'appel , qui a relevé que la société S.E.P., titulaire du brevet 
Bridoux, ne faisait que met t re en œuvre ce brevet dont la validité 
n 'était pas contestée, a par ce seul motif légalement justifié sa 
décision ; que les moyens ne sont fondés en aucune de leurs 
branches ; 

Par ces 'Huaf^ :— Rejette le pourvoi forme coiui c i'uircl icudi.i 
le !0 iuin 1982 par la Cour d'appel de Doua: 



1° Douai 30 juin 1982 

L A C O U R : — Attendu que la société S.E.P. Signalisation et 
Publicité a, par déclara t ion remise au secrétariat-greffe le 26 
sep tembre 1980, interjeté appel du jugement en date du 26 août 
1980 par lequel le Tr ibunal de grande instance de Lille a dit 
qu'elle avait contrefait le brevet Henry n" 1 558 030, lui a fait 
interdict ion de poursu ivre la contrefaçon et ce sous astreinte 
de 200 F par infraction constatée, l 'infraction s 'entendant de la 
fabrication, de la détent ion, de l'offre à la vente et de la vente de 
chaque plaque contrefaisante , a ordonné la confiscation et la 
remise à la société Fabr icauto des objets contrefaits, a désigné 
expert avec mission d 'évaluer le préjudice subi par la société 
Fabr icauto et par la société Nouvelle des Essars du fait de la 
contrefaçon du brevet Henry, l'a condamnée à payer à la société 
Fabr i cau to une indemni t é provis ionnel le de 10.000 F et à la 
Société Nouvelle des Essars une indemni té provisionnelle de 
20.000 F et a autor isé la publ icat ion de sa décision dans cinq 
journaux ou pér iodiques au choix après accord entre elles de ces 
sociétés et à ses frais à elle, le coût de chaque insertion ne pouvant 
excéder 1.000 F ; — Attendu que ses conclusions tendent à l'infir-
mation de ce jugement , la société Fabricauto é tan t déboutée de 
son action en contrefaçon, à ce que le brevet Henry soit déclaré 
nul pour défaut de nouveau té et à ce que ladite société soit 
condamnée à lui payer la somme de 15.000 F en application de 
la disposit ion de l 'art icle 700 du nouveau Code de procédure 
civile ; — que, rappe lan t les impératifs techniques liés au progrès 
de la lisibilité des plaques d ' immatr icu la t ion , de leur facilité de 
fabrication et de leur stabil i té dans le temps avec résistance aux 
intempéries, elle expose que sont en présence le brevet Henry 
prévoyant la combinaison de deux plaques, l 'une inférieure non 
ceinte et l 'autre supér ieure ne t tement plus mince peinte, l 'une et 
'autre é tant es tampées ensemble pour former en relief les lettres 

et chiffres const i tués par les part ies refoulées de la plaque épaisse 
avec in terpénétra t ion dans les découpes correspondantes de la 
plaque mince, le certificat d 'addi t ion ayant pour objet d'assortir 
la plaque épaisse d 'une bordure cont inue à sa périphérie telle 
que la plaque mince vienne s'y emboîter , et le brevet Bridoux n" 
69 032 19 compor tan t l 'assemblage d 'une p laque et d 'une feuille 
grâce à un adhésif p réa lab lement t rai té de façon à être plus 
collant sur une de ses faces, brevet dont l 'application assure une 
plus grande facilité de fabricat ion et une meil leure tenue du 
produit dans le t emps ; — qu'elle reprend l 'historique des procé
dés antérieurs ayant donné lieu à brevets, n o t a m m e n t le procédé 
Henry, pour en souligner les défectuosités pour en dégager l'origi
nalité du procédé Bridoux tenant à l 'ut i l isation de l'adhésif à 
collage préférentiel sur une face, formule pe rmet tan t l 'utilisation 

de toutes sortes de matér iaux en nature, ditucnsioiis et cpais.seut s, 
l 'assemblage définitif des feuilles avant r(jperation J 'emboutis-
sage avec découpe des chiffres, la réalisation de cette découpe 
par des procédés variés, l 'assemblage d'un nombre impôt tant de 
feuilles ou de plaques de coloris très différents avec (obtention de 
marquages ou motifs en plusieurs coloris et une bonne prévention 
de la corros ion grâce à la parfai te sol idari té des é léments ; 
qu'ainsi se trouve at te int un progrès dans la mise en ceuvre des 
moyens et dans la quali té du résultat ; — qu'elle invoque le juge
ment du Tribunal de grande instance de Paris en date du 23 
octobre 1979 qui a prononcé la nullité du certificat d'addition 
du brevet Henry pour défaut de nouveauté, décision définitive ; 
qu'elle reprend l 'analyse qui y figure du procédé Henry pour en 
dégager qu ' i l n 'es t pas contrefa i t par les au t r e s procédés ; 
qu'ainsi la société Fabricauto est mal fondée dans sa prétention, 
no tamment en ce qu'elle se fonde sur le certificat d'addition ; — 
qu'elle conteste la distinction admise par les premiers juges entre 
la validité du brevet Bridoux et l 'activité contrefaisante qui lui 
est reprochée, alors que, dans sa fabrication, elle ne fait que 
mettre en œuvre ce brevet ; que, selon elle, pour parvenir à cette 
analyse des faits de la cause, ils ont méconnu son élément caracté
ristique découlant du mode d 'assemblage des plaques, moyen 
essentiellement distinct de celui que constitue le collage périphé
rique ment ionné dans le brevet Henry ; qu'il y a, en réalité, diffé
rence essentielle dans le moyen employé, dans le but poursuivi 
et dans la qual i té du résul tat obtenu ; — que, pour conclure à la 
nullité du brevet Henry, elle fait valoir qu'il est antériorisé par 
le brevet Launay n° 1 192 244 demandé le 18 octobre 1977 et par 
le brevet belge Launay n° 571 953 déposé le 11 octobre 1958 ; ... 
— qu'elles font valoir que le brevet Bridoux, postérieur au brevet 
Henry et à son certificat d 'addit ion déposés respectivement le 27 
novembre 1967 et le 20 juin 1968, alors qu'il ne remonte qu 'au 7 
février 1969, ne peut pas consti tuer une antériori té par rapport à 
eux de sorte qu'il n 'a pas à être pris en considération dans le 
présent litige ; que les ressemblances au regard desquelles il 
convient de se placer pour apprécier la contrefaçon sont telles 
que les fabrications dont la matérial i té a été constatée par le 
procès-verbal de saisie-contrefaçon du 26 juin 1977, doivent être 
considérées co mme reproduisant les caractérist iques du brevet 
et du cer'tificat d 'addi t ion Henry aboutissant à la réalisation d'un 
produit industriel nouveau remédiant aux défauts d'assemblage, 
de fiabilité et de longévité des plaques antérieures avec élimina
tion du risque de désassemblage résultant de l'association de 
matériaux soumis à des coefficients de dilatat ion différents; que, 
selon les sociétés int imées, il ne peut pas être fait utilement état 
de l 'arrêt de la Cour de céans en date du 25 février 1975, décision 
non opposable à la société Fabricauto et dont l'objet était de 
statuer, non sur la contrefaçon, mais sur la nullité du brevet 
Bridoux ; que, rappe lan t les données du brevet et du certificat 
d 'addit ion Henry, elle conclut à leur validité tout en écartant le 
moyen tiré de la décision prise par le Tribunal de Paris, les avis 
de nouveauté produi t s en la cause étant autres que ceux qui l'ont 
été dans cette instance ; que, sur la contrefaçon, elles font valoir 
que la société S.E.P. a mis en œuvre le moyen consistant à utili
ser, pour réaliser les plaques, deux éléments métalliques et à 
procéder à un semi-découpage grâce à une opération de pénétra
tion des reliefs de la plaque épaisse dans la plaque mince, le 
collage dont elle se prévaut ne correspondant qu 'à une opération 
de camouflage ; que ces moyens sont précisément ceux que reven
dique le brevet Henry ; — Attendu que, de l'exposé des préten
tions des part ies , il ressort que sont essentiellement en discussion 
les quest ions de val idi té du brevet et du certificat d'addition 
Henry et de contrefaçon invoqué en la cause; qu'il apparaî t que, 
si la première d 'ent re elles étai t tranchée dans le sens de la néga
tive, le t i tre sur lequel se fondent les sociétés intimées dans leur 
action en contrefaçon ferait défaut ; que, dans le cas contraire, il 
resterait à apprécier les l imites de la protection qu'il confère de 
manière à vérifier si elles ont été ou non outre-passées et dans 



q u e l l e m e s u r e ; q u ' a u l e r m e d e s c o n c l u s i o n s se d é g a g e a n t d e cel 
e x a m e n , s e r a i e n t à p r é c i s e r les c o n s é q u e n c e s s 'en d é g a g e a n t : — 
Sw la validité du brevet et du certificat d'addition Heur\- : — 
A t t e n d u q u e ce l l e -c i es t c o n t e s t é e u n i q u e m e n t à r a i s o n d u d é f a u t 
d e n o u v e a u t é ; q u ' i l es t s o u t e n u q u e le b r e v e t e t le c e r t i f i c a t 
d ' a d d i t i o n s o n t t o t a l e m e n t a n t é r i o r i s é s p a r le b r e v e t L a u n a y n" 
1 1 9 2 2 4 4 d e m a n d é le 1 8 o c t o b r e 1 9 5 7 et p a r le b r e v e t b e l g e 
L a u n a y n " 5 7 1 9 5 3 d é p o s é le 1 1 o c t o b r e 1 9 5 8 ; — A t t e n d u q u e le 
b r e v e t H e n n , ' d é l i v r é le 2 d é c e m b r e 1 9 6 8 e x p r i m e d e s r e v e n d i c a 
t i o n s p r é c i s é e s , d a n s les m o t i f s d e l e u r d é c i s i o n , p a r les p r e m i e r s 
j u g e s , r e v e n d i c a t i o n s q u i c o n s a c r e n t la f o r m u l e d e d e u x p l a q u e s 
m é t a l l i q u e s , l ' u n e n o n p e i n t e p l u s é p a i s s e et l ' a u t r e p e i n t e p l u s 
m i n c e , l ' u n e e t l ' a u t r e a s s e m b l é e s e n l e u r p é r i p h é r i e p a r d e s 
m o y e n s c o n n u s , n o t a m m e n t p a r c o l l a g e ou s o u d a g e , p l a q u e s q u i 
s o n t f o r m é e s e n s e m b l e p a r e s t a m p a g e ou p a r u n p r o c é d é s i m i 
l a i r e d e t e l l e façon q u e les p a r t i e s fo r inées de la p l a q u e n o n p e i n t e 
t r a v e r s e n t la p l a q u e p e i n t e et font t o m b e r les p a r t i e s c o r r e s p o n 
d a n t e s d e cel e-ci ; q u ' i l es t p i é v u q u e ce p r o c é d é do i t r e c e v o i r 
a p p l i c a t i o n p o u r la f a b r i c a t i o n d e s p l a q u e s d ' i m m a t r i c u l a t i o n 
d ' a u t o m o b i l e s e t q u e le b r e v e t c o n c e r n e « à t i t r e d e p r o d u i t s 
i n d u s t r i e l s n o u v e a u x , les p l a q u e s o b t e n u e s p a r la m i s e en œ u v r e 
d e s p r o c é d é s s e l o n T à 3 " « ; — q u e , d e ces d o n n é e s , il r e s s o r t 
q u e le b r e v e t v i s e à la fois le p r o c é d é d e f a b r i c a t i o n qtai se c a r a c t é 
r i s e p a r le fait q u ' a p r è s a s s e m b l a g e d e s p l a q u e s , c ' es t p a r u n e 
s e u l e o p é r a t i o n d ' e s t a m p a g e q u i o p è r e s i m u l t a n é m e n t p é n é t r a 
t i o n d e s p a r t i e s f o r m é e s de la p l a q u e n o n p e i n t e a u t i a \ e r s d e la 
p l a q u e p e i n t e e t é l i m i n a t i o n p a r d é c o u p e d e s p a r t i e s c o r r e s p o n 
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m i n c e d e m a n i è r e à se d é t a c h e r du fond c o l o r é q u ' e l l e p r é s e n t e ; 
— M a i s a t t e n d u q u ' a u s t a d e d u p r o c é d é p a r l e q u e l ce r é s u l t a t est 
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r e c o n n u à la f o r m u l e d ' a s s e m b l a g e p a r a d h é s i f d u b r e \ et B r i d o u x 
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p r é v o i t la r é a l i s a t i o n , t y p e c o m p o r t a n t la s u p u r p o ^ i i i o n c l la 
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le seul fait q u e la s o c i é t é S .E .P . p r o d u i s e d e s p l a q u e s d ' i m m a t r i 
c u l a t i o n d e p r é s e n t a t i o n a n a l o g u e à ce l le d e s p l a q u e s d e s s o c i é t é s 
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a d h é s i v e d i t e « t r a n s f e r t » é t e n d u e s u r t o u t e la s u r f a c e d e s d e u x 
p l a q u e s est p r é s e n t é e c o m m e u n e d o n n é e f o n d a m e n t a l e d e ce 
b r e v e t ; — q u ' a i n s i les p r e m i e r s j uges , m e t t a n t l ' a ccen t sui les 
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dé f in i t i ve l ' une à l ' a u t r e d e s d e u x p l a q u e s g r â c e a l ' a d h é s i f qu ' i l 
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